
Conditions générales de livraison - 10/2007  
 
1. Domaine d’application 
1.1. Les conditions ci-après s’appliquent pour toutes les ventes, livraisons et prestations (désignées ci-après par : « Livraisons ») de la VB 

Autobatterie GmbH & Co. KGaA, Johnson Controls Autobatterie GmbH et de la Johnson Hybrid Recycling GmbH et de leurs sociétés 
filiales respectives. Elles s’appliquent pour les sociétés, personnes morales de droit public et établissement de droit public ayant un 
budget spécial (clients). En les réceptionnant sans objection, le client accepte leur validité exclusive pour la livraison afférente et pour 
tous les marchés consécutifs.  

1.2. Nous ne reconnaissons jamais d’autres conditions sauf si nous avons expressément accepté leur validité par écrit. 
1.3. Pour être valides, les conventions orales conclues avant ou au moment de la conclusion du contrat doivent être confirmées par écrit 

par notre société.   
 
2. Offre, marquages, garanties et conclusion de contrats 
2.1. Nos offres sont sans engagement.  
2.2. Les documents comme les illustrations, les dessins et les indications de poids relatifs à notre offre sont données à titre indicatif et ne 

font partie intégrante du contrat que si nous l’acceptons expressément par écrit.  
2.3. Les indications de qualité et de durabilité ne valent comme garanties que si elles sont expressément désignées comme telles. Cela 

vaut également pour la prise en charge d’un risque de fourniture.  
2.4. Le contrat ne devient obligatoire pour notre société que lorsque nous envoyons la confirmation de commande par écrit. Pour être 

valides, les conventions orales passées avant ou au moment de la conclusion du contrat doivent être confirmées par écrit par notre 
société. 

 
3. Livraison, délais de livraison, retard de livraison, emballage et transfert du risque 
3.1. C’est notre confirmation de commande écrite qui est déterminante pour le type et l’étendue de la livraison. Les livraisons partielles et 

des décomptes correspondants sont autorisés dans la mesure où cela est acceptable pour le client.   
3.2. Les délais de livraison ne sont obligatoires que lorsqu’ils ont été conclus par écrit. Le délai de livraison débute au moment de l’envoi 

de notre confirmation de commande mais pas avant que tous les points importants pour l’exécution du contrat, liés à des actions à 
effectuer par le client, aient été clarifiés. Le délai de livraison ne débute en particulier pas avant la fourniture des documents à mettre 
à disposition par le client, de la réception de l’acompte à verser ou de l’appel de la marchandise à effectuer par le client. Si l’appel de 
la marchandise par le client s’effectue avec retard, nous nous réservons au choix le droit d’expédier la marchandise au client contre 
facturation des frais ainsi occasionnés ou de la stocker et de facturer le stockage au client aux taux habituellement en vigueur. 

3.3 La livraison n'est effectuée que si le plafond de crédit du client n'est pas dépassé au moment de la livraison. 
3.4. Le délai de livraison vaut comme ayant été respecté si la marchandise a quitté notre usine ou entrepôt jusqu’à l’arrivée à échéance 

dudit délai ou si nous avons notifié au client que nous sommes prêts à effectuer la livraison.   
3.5. Les cas de force majeure et autres événements imprévisibles, qui ne sont pas de notre ressort, qui ne peuvent pas être éliminés 

même en effectuant des dépenses raisonnablement acceptables et qui sont de nature à empêcher un traitement sans heurt de la 
commande, comme en particulier des perturbations du trafic et du service, des conflits sociaux, une pénurie de matériaux et 
d’énergie, des mesures prises par les administrations publiques ainsi que des restrictions à l’import-export, nous dégagent de notre 
obligation d’exécuter le contrat pour la durée et l’étendue des empêchements en question. Cela vaut aussi lorsque ces faits se 
produisent chez nos sous-fournisseurs. Nous ne sommes également pas responsables des événements précités s’ils se produisent 
pendant un retard déjà en cours. Dans la mesure où les faits précités compromettent totalement ou partiellement l’exécution de la 
commande de façon permanente sans que nous puissions en être tenus pour responsables, nous sommes en droit de résilier le 
contrat intégralement ou partiellement. Dans ce cas, nous remboursons sans délai les versements effectués en trop par le client. 
Nous notifions sans délai au client le début et l’arrivée à échéance de tels motifs d’empêchement.  

3.6. Nous effectuons l’expédition et l’emballage en toute conscience. En tant que preuve pour l’emballage parfait, il suffit que le 
commissionnaire de transport ou le transporteur réceptionne la marchandise sans formuler de réclamation. Dans la mesure où 
aucune autre disposition n’a été conclue par écrit, nous expédions par principe nos envois aux frais et aux risques du client. 

3.7. Si la marchandise est envoyée au client, le risque de la destruction fortuite et de la détérioration fortuite de la marchandise passe au 
client au moment de sa remise à la personne en charge du transport, mais au plus tard au moment où la marchandise quitte l’usine ou 
l’entrepôt, et ce indépendamment du fait de savoir qui supporte les frais de transport. Si l’expédition est retardée sur demande du 
client ou pour des raisons dont nous ne sommes pas responsables, le risque passe au client dès que nous lui notifions que la 
marchandise est prête pour l’expédition. 

 
3.8. Les palettes réutilisables, caisses spéciales et autres emballages spéciaux restent notre propriété et doivent nous être retournés fret 

payé dès que la marchandise a été déchargée, sans utilisation intermédiaire. Si ces objets ne nous sont pas retournés en l’espace de 
huit semaines après la livraison, nous sommes en droit de les facturer au client. 

3.9. Le client doit faire valoir sans délai les réclamations motivées par des retards de livraison, des quantités manquantes ou des 
dommages dus au transport vis-à-vis de notre commissionnaire de transport ou transporteur et il doit également nous les notifier sans 
délai.  

3.10. Nous ne sommes pas tenus de livrer des tiers sur demande du client.  
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4. Garantie, obligations du client en cas de notification de vices par ses clients et responsabilité 
4.1. Les droits à garantie du client présupposent qu’il a rempli ses obligations légales de contrôle et de réclamation de façon conforme. Si 

des vices sont constatés, ceux-ci doivent nous être notifiés sans délai par écrit - pour les vices apparents, au plus tard en l’espace de 
quatorze jours après réception de la marchandise – en indiquant en détail le vice et le numéro de la facture. Cela s’applique 
également si la marchandise est incomplète. Sur demande de notre société, le client devra nous retourner les quittances, échantillons, 
listes des marchandises emballées et/ou la marchandise entachée de vices. Les droits du client motivés par les vices ou les manques 
de marchandises livrées sont exclus s’il ne remplit pas ladite obligation. 

4.2. Si la marchandise est entachée de vice, nous allons, au choix, supprimer le défaut altérant la qualité assurée ou livrer des 
marchandises de remplacement impeccables. En accord avec le client, nous pouvons également reprendre la marchandise contre le 
remboursement du prix d’acquisition. Dans la mesure du possible, les quantités manquantes seront livrées ultérieurement. En accord 
avec le client, nous nous réservons le droit de délivrer un avoir. Nous sommes responsables des livraisons de remplacement et des 
travaux pour éliminer les vices altérant la qualité assurée de la même façon que pour la marchandise livrée à l’origine. La durée de 
garantie recommence à courir lorsqu’il s’agit de livraisons de remplacement. Aux termes des prescriptions légales, le client a un droit 
de résiliation ou de minoration dans la mesure où il a été impossible de supprimer le défaut altérant la qualité assurée. § 478 BGB 
(code civil allemande) reste en vigueur. Le client a droit à des dommages et intérêts aux termes du chiffre 4.9. 

4.3. Le client doit nous informer sans délai de toute notification de vice par son client, liée aux marchandises que nous avons livrées. Si le 
client ne remplit pas cette obligation, il ne peut faire valoir aucun droit pour vices et aucun droit au remboursement des dépenses vis-
à-vis de notre société aux termes du § 478 BGB.  

4.4. Les messages publicitaires du client vis-à-vis de ses propres clients ou ceux dans ses matériaux publicitaires, que nous n’avons pas 
autorisés au préalable, ne motivent aucun droit à réclamation vis-à-vis de notre société.  

4.5. En cas de recours du client pour des dépenses occasionnées par une notification de vices par son client (§ 478 BGB), nous 
remboursons les dépenses uniquement à concurrence des frais liés à l’élimination adaptée des vices entachant la qualité assurée. 
Nous ne remboursons pas les dépenses dues à un transport ultérieur des marchandises ailleurs que dans la filiale du client, sauf si 
ledit transport correspond à l’utilisation conforme de la marchandise.   

4.6. Le client n’a en outre des droits de recours contre notre société pour son client (§ 478 BGB) que dans la mesure où le client n’a pas 
conclu avec son propre client de conventions allant au-delà des droits légaux en vigueur en cas de réclamation.   

4.7. Le client ne peut faire valoir des droits au remboursement de dépenses dues à l’achat chez des tiers des marchandises nécessaires à 
l’élimination des vices entachant la qualité ou pour l’intervention de tiers pour l’élimination du vice entachant la qualité assurée que par 
la voie de recours contre notre société aux termes du § 478 BGB s’il nous a fixé auparavant un délai adapté pour l’élimination du vice 
entachant la qualité assurée et que ce délai est arrivé à échéance sans aucun résultat.  

4.8. En cas de recours aux terme du § 478 BGB,  nous ne sommes responsables de la charge de la preuve vis-à-vis du client que pour 
une durée de 6 mois à compter de la remise de la marchandise au consommateur pour prouver que le vice n’existait pas déjà avant le 
transfert du risque au client si une durée max. de 12 mois s’est écoulée entre ledit transfert de risque et la revente par le client.     

4.9. Nous sommes responsables de façon illimitée aux termes de la loi sur la responsabilité du fait des produits dans tous les cas où nous 
avons assumé expressément une garantie ou un risque de fourniture. Nous sommes également responsables en cas de violations 
intentionnelles de nos obligations ou en cas de négligences grossières. Nous sommes également responsables de façon illimitée en 
cas blessure intentionnelle ou par négligence grossière de la vie, du corps ou de la santé. En cas de dommages matériels et 
pécuniaires causés par faute légère, nous ne sommes responsables qu’en cas de violation d’obligations contractuelles importantes 
(obligations cardinales) ou si nous avons fait valoir une confiance particulière, cependant limitée au dommage typique pour ce genre 
de contrat et prévisible au moment de la signature dudit contrat.   

4.10. Nous ne sommes pas responsables de dommages de quelque type que ce soit, résultant d’un maniement erroné ou incorrect, de 
charges excessives, de moyens d’exploitation inadaptés, du non-respect de nos instructions en matière de maniement, du contrôle et 
du stockage de nos produits, d’usure naturelle ou d’autres influences, sauf si nous en sommes responsables. Cela vaut aussi si le 
client ou des tiers procèdent à des modifications ou à des maintenances inappropriées non conformes sur les marchandises que nous 
avons livrées.   

4.11. Si l’acheteur est en droit de réclamer des dommages et intérêts à la place de la prestation ou de résilier le contrat, il doit, à notre 
demande, déclarer en l’espace d’un délai adapté si et comment il va faire valoir ces droits. S’il ne notifie pas ses intentions en temps 
voulu ou s’il insiste pour l’exécution de la prestation, il n’est en droit d’exercer lesdits droits qu’après l’arrivée à échéance sans résultat 
d’un autre délai supplémentaire. 

4.12. Si l’acheteur fait valoir à tort l’existence d’un vice, nous sommes en droit de lui facturer les dépenses adaptées qui nous ont été ainsi 
occasionnées.    

4.13. Les droits pour vices arrivent à prescription en 12 mois à compter du transfert du risque. Cela s’applique également pour les vices 
juridiques. En cas de violations intentionnelles des obligations, en cas de droits résultant d’actes illicites, en cas de manque de 
propriétés garanties, en cas de prise en charge de risques de fourniture et en cas de dommages corporels, ce sont les délais légaux 
de prescription qui s’appliquent. §§ 438 alinéa 3 et 479 BGB restent en vigueur.   

4.14. Une responsabilité pour des dommages et intérêts allant au-delà de celle prévue dans les alinéas ci-dessus de la présente clause 4 
est exclue – peu importe la nature juridique du droit à faire valoir.  

4.15.  Pour ce qui est des motifs et des montants, les limitations de responsabilité ci-dessus s’appliquent également au profit de nos 
représentants légaux, de nos collaborateurs et de nos autres auxiliaires et/ou préposés.    

4.16. Nonobstant les dispositions ci-dessus, nous ne sommes en aucun cas responsables de dommages indirects, comme par exemple un 
manque à gagner.  
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5. Prix, conditions de paiement et retard 
5.1. Si rien d'autre n'a été convenu par écrit, les prix sont ceux en vigueur au jour de la livraison. 
5.2. C’est la réception du paiement sur nos comptes qui est déterminante pour le respect des délais de paiement. Le paiement par traites 

n’est possible qu’après accord préalable de notre société.  Nous n’acceptons les traites et chèques que pour tenir lieu d’exécution et 
ils ne valent comme paiement qu’après un encaissement sans réserve. En cas de paiement au moyen de traites, nous n’accordons 
aucun escompte.  

5.3. Le client est en retard de paiement s’il ne paie pas suite à notre rappel de paiement qui est envoyé après l’arrivée à échéance du prix 
d’achat. Le client est également en retard de paiement s’il ne paie pas à une certaine date calendaire fixée dans le contrat. La 
réglementation légale, selon lequel le client se trouve automatiquement en retard de paiement pour des paiements exigibles au plus 
tard trente jours après la réception d’une facture ou d’une injonction de payer similaire, reste en vigueur. 

5.4.      Nous sommes en droit de compenser des paiements avec les créances exigibles les plus anciennes.   
5.5. En cas de retard, nous sommes en droit de réclamer des intérêts de retard d’un montant de 8 pour cent par an au-dessus du taux 

d’intérêt de base respectif (§247 BGB). Nous nous réservons le droit de justifier d’intérêts plus élevés.   
5.6. Nous ne sommes pas tenus d’exécuter le contrat tant que le client ne remplit pas ses obligations résultant d’autres contrats conclus 

avec nous, en particulier s’il ne paye pas des factures exigibles. 
5.7. L’acheteur n’est en droit de compenser que les obligations réciproques ou de retenir les paiements constatés sans contestation par 

écrit et qui ont force exécutoire. 
5.8. Dans la mesure où il s’avère que la situation financière du client s’est dégradée de façon importante et qu’en appliquant des critères 

bancaires habituels, sa situation fait apparaître des doutes quant à sa solvabilité ou si des délais de paiement ne sont pas respectés, 
même après l’arrivée à échéance d’un délai supplémentaire adapté, nous sommes en droit de n’effectuer des livraisons restant dues 
que contre paiement anticipé ou de les faire dépendre de dépôts de garantie. Dans les mêmes conditions, nous pouvons exiger le 
paiement immédiat de toutes les créances résultant de la relation d’affaires, sauf si le client n’est pas responsable du retard de 
paiement.  

 
6. Réserve de propriété  
6.1. Nous nous réservons la propriété des marchandises livrées jusqu’au paiement intégral de toutes les créances nous revenant au titre 

de la relation d’affaires ou en résultant, et ce pour quelque motif juridique que ce soit. Cela vaut également lorsque les paiements sont 
effectués pour des créances spécifiées.   

6.2. Dans le cadre de son exploitation commerciale habituelle, le client est en droit de traiter et de modifier nos marchandises ou de les 
relier avec d’autres marchandises. Le traitement ou la modification de la marchandise tombant sous le coup de la réserve de propriété 
sont effectués pour nous en tant que fabricant aux termes des § 950 BGB, sans pour autant nous engager. Nous acquérons la 
copropriété des objets résultant du traitement ou de la liaison avec les objets ainsi créés pour garantir nos droits aux termes du chiffre 
6.1. Le client nous cède dès maintenant ladite copropriété. Le client conservera les objets dont nous sommes copropriétaires 
gratuitement. Le montant de notre part de copropriété se détermine en fonction de la valeur de la facture que notre marchandise a 
dans le traitement ou dans l’objet créé au moment du traitement ou du transport.    

6.3. Nous autorisons nos clients à titre révocable à revendre les marchandises dans le cadre de leurs affaires ordinaires. Ce droit expire 
en cas de cessation de paiement. Le client nous cède dès maintenant toutes les créances et tous les droits accessoires résultant de 
la revente, cession que nous acceptons par la présente. En cas de revente de marchandises pour lesquelles nous avons un droit de 
copropriété aux termes du chiffre 6.2., la cession s’applique à concurrence desdits droits de copropriété. Si la créance cédée fait 
partie d’une facture courante, l’acheteur nous cède dès maintenant un solde sur son compte courant, correspondant au moment de 
ladite créance. Les créances cédées servent à garantir tous les droits aux termes du chiffre 6.1.  
Le client est autorisé à encaisser les créances cédées tant que nous n’avons pas révoqué cette autorisation. L’autorisation de 
prélèvement automatique expire sans aucune révocation expresse si le client cesse de payer. Sur demande de notre société, le client 
doit nous informer sans délai par écrit à qui il a vendu la marchandise et quelles sont les créances qui lui reviennent de ladite vente. Il 
doit également établir pour notre société des documents authentifiés à ses frais concernant la cession des créances. 

6.4. Le client n’est pas autorisé à disposer autrement de la marchandise tombant sous le coup de notre réserve de propriété ou de notre 
copropriété ou de créances qui nous ont été cédées. Il ne doit en particulier pas constituer la marchandise en gage ou la céder en 
garantie. Le client doit nous notifier sans délai les saisies de tiers, les mesures d’exécution forcée de tiers ou toute autre atteinte à nos 
droits pour les marchandises/créances qui nous appartiennent intégralement ou en partie.  

6.5. Après l’arrivée à échéance d’un délai supplémentaire fixé par notre société, nous sommes en droit d’exiger la restitution de la 
marchandise tombant sous le coup de la réserve de propriété si le client est en retard de paiement avec un paiement. Cela vaut 
également si sa situation financière se dégrade de façon importante.  

6.6. Si la valeur des sûretés dont nous disposons dépasse nos créances de plus de 20 %, nous débloquerons des créances à notre choix 
sur demande du client. 

6.7. Nous nous réservons la propriété et les droits d’auteur pour tous les devis, échantillons, dessins et autres documents que nous avons 
remis au client en même temps que l’offre ou la livraison. Ils ne doivent pas être communiqués à des tiers et ils doivent nous être 
restitués sur demande. 
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7. Protection des fichiers personnels 
Nous sommes en droit de traiter, mémoriser ou transmettre les données du client obtenues dans le cadre de notre relation d’affaires à 
des organismes de protection de crédit, en tenant compte des prescriptions légales, dans la mesure où cela s’avère nécessaire pour 
l’objectif contractuel ou pour préserver nos intérêts justifiés et qu’il n’existe pas de motif de penser qu’un intérêt prioritaire du client, 
digne d’être protégé, l’interdit.    

 
8. Utilisation des marques 

Le client ne doit utiliser dans sa publicité les marques protégées par notre société qu’avec notre autorisation préalable, conformément 
à nos prescriptions, dans la version originale et uniquement pour des marchandises d’origine qui n’ont pas été modifiées. Notre 
accord peut être révoqué à tout moment. Le client est seul responsable de la conformation de sa publicité.   

 
9. Version et langue faisant foi 

Les présentes conditions générales de livraison ont été rédigées en allemand. Elles peuvent être traduites dans toutes les langues 
souhaitées mais seule la version allemande fait foi.    
 

10. Lieu d’exécution, juridiction compétente et droit applicable  
10.1. Le lieu d’exécution de toutes les obligations résultant du rapport découlant du contrat est le lieu où se situe l’usine ou l’entrepôt 

effectuant la livraison.  
10.2. La juridiction exclusivement compétente est Hanovre, en Allemagne. 
10.3. Le contrat est soumis au doit de la République fédérale d’Allemagne, à l’exclusion des normes juridiques en matière de conflits de lois 

et du droit commercial des Nations Unies (CISG).  


